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 n° 193 697 du 16 octobre 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : 1. X  

2. X  

3. X  

4. X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 février 2017, par X, X, X et X, qui déclarent être tous de nationalité 

albanaise, tendant à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande 

d'autorisation de séjour et des ordres de quitter le territoire, pris le 19 janvier 2017 et leur notifiés le 

même jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 17 février 2017 avec la référence X. 

 

Vu l’ordonnance d’attribution de chambre du 2 mars 2017. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 juillet 2017 convoquant les parties à l’audience du 21 août 2017. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. EL KHOURY loco Me W. BOLLEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me N. SCHYNTS loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Les requérants sont arrivés sur le territoire belge à une date que le dossier administratif ne permet 

pas de déterminer. 

 

1.2. Par un courrier recommandé du 20 décembre 2010, ils ont introduit une demande d’autorisation de 

séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée non fondée 

par une décision du 20 janvier 2012. 

 

1.3. Par un courrier daté du 10 avril 2012, ils ont introduit une demande d’autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande est déclarée irrecevable par une 

décision du 6 décembre 2012. Le recours diligenté contre cette décision a été rejeté par un arrêt n°149 

389 du 9 juillet 2015.  

 

1.4. Par un courrier daté du 18 mars 2015, les requérants ont introduit une seconde demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été 

déclarée irrecevable par une décision du 19 janvier 2017. Le même jour, la partie défenderesse a 

également pris à l’encontre des intéressés deux ordres de quitter le territoire. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour: 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Les intéressés sont arrivés en Belgique à une date indéterminée, munis de leurs passeports valables 

non revêtu d'un visa. Ils n'ont sciemment effectué aucune démarche à partir de leur pays d'origine en 

vue d'obtenir une autorisation de séjour ; ils se sont installés en Belgique de manière irrégulière sans 

déclarer ni leur entrée ni leur séjour auprès des autorités compétentes. Les requérants n'allèguent pas 

qu'ils auraient été dans l'impossibilité, avant de quitter l'Albanie, de s'y procurer auprès de l'autorité 

compétente les autorisations nécessaires à leur séjour en Belgique. Il s'ensuit qu'ils se sont mis eux-

mêmes et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et sont restés délibérément 

dans cette situation, de sorte qu'ils sont à l'origine du préjudice qu'ils invoquent (C.E, du 09 juin 2004, n° 

132.221). 

 

Notons qu'un ordre de quitter le territoire a été notifié aux intéressés le 12.01.2013. Or nous constatons 

qu'au lieu d'obtempérer à cet ordre et de retourner dans leur pays afin d'y introduire une demande 

d'autorisation de séjour comme il est de règle, les intéressés ont préféré introduire leur demande sur le 

territoire en séjour illégal. Les intéressés sont bien les seuls responsables de la situation dans laquelle 

ils se trouvent. 

 

Les intéressés invoquent la longueur de leur séjour et leur intégration (attaches amicales et sociales ; 

maîtrise du français et du néerlandais). Cependant, s'agissant de la longueur du séjour des requérants 

en Belgique et de leur bonne intégration dans le Royaume, le Conseil du Contentieux des Etrangers 

considère que ces éléments sont autant de renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté du 

requérant de séjourner sur le territoire belge mais non pas une impossibilité ou une difficulté quelconque 

de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une 

autorisation de séjour. De surcroît, le Conseil rappelle qu'un long séjour en Belgique n'est pas en soi un 

empêchement à retourner dans le pays d'origine. Ce sont d'autres circonstances survenues au cours de 

ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel empêchement. » (C.C.E. 74.314 du 31/01/2012 

et C.C.E. 129.162 du 11/09/2014). De même, « une bonne intégration en Belgique, des liens affectifs et 

sociaux développés, ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de 

l'article 9 bis précité car on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d'un ou 

plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en vue d'y lever l'autorisation requise. » (C.C.E. 74.560 

du 02/02/2012). 

 

Les intéressés invoquent également la scolarité de leurs enfants comme circonstance exceptionnelle. 

Or, notons qu'il est de jurisprudence constante que la scolarité d'un enfant ne peut constituer une 

circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980 car on ne voit pas en quoi 
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cet élément empêcherait la réalisation d'un ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en vue 

d'y lever l'autorisation requise (C.C.E., 10.11.2009, n°33.905). 

 

L'intéressé produit un contrat de travail conclu avec Kerrehans Rosa. Toutefois, notons que la 

conclusion d'un contrat de travail et/ou l'exercice d'une activité professionnelle ne sont pas des éléments 

révélateurs d'une impossibilité ou d'une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine afin d'y 

accomplir les formalités requises en vue d'obtenir une autorisation de séjour, et ne peut dès lors 

constituer une circonstance exceptionnelle. Rappelons que toute personne qui souhaite fournir des 

prestations de travail sur le territoire doit obtenir une autorisation préalable délivrée par l'autorité 

compétente. Tel n'est pas le cas de l'intéressé qui ne dispose d'aucune autorisation de travail valable. 

Dès lors, même si la volonté de travailler est établie dans le chef de l'intéressé, il n'en reste pas moins 

que celui-ci ne dispose pas de l'autorisation requise pour exercer une quelconque activité 

professionnelle. 

 

Les intéressés invoquent l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, en raison du 

respect de leur vie privée et familiale. Néanmoins, cet élément ne saurait être assimilé à une 

circonstance exceptionnelle, étant donné que l'obligation de retourner dans le pays d'où l'on vient n'est, 

en son principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la 

vie familiale et privée. Cette obligation n'emporte pas une rupture des relations familiales et privées, 

mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n'est pas un préjudice grave et 

difficilement réparable (Civ. Bruxelles (réf.), 18 juin 2001, n°2001/536/C du rôle des Référés ; C.E., 02 

juillet 2004, n°133.485). Notons qu'il a été jugé par le Conseil du Contentieux des Étrangers que « 

L'accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à 

séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique seulement qu'il doit s'y rendre 

temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps de courts 

séjours en Belgique. Il en découle qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de 

l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de 

l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à 

l'étranger qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant 

la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. » 

(C.C.E., 24 août 2007, n°1.363). 

 

Notons qu'il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu'« en imposant aux 

étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour 

y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le 

territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité 

de leur situation et que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette 

obligation serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée 

et familiale du requérant, et qui trouve d'ailleurs son origine dans son propre comportement. Par ailleurs, 

en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une 

séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tissé ses relations en 

situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait.» (CCE,arrêt 

n° 36.958 du 13.01.2010). 

 

Quant au fait qu'ils soient respectueux de l'ordre public, cet élément ne constitue pas raisonnablement 

une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers le pays étant 

donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun. 

 

Les intéressés invoquent au titre de circonstance exceptionnelle le fait de vivre en Belgique sans 

dépendre d'une aide sociale. Cependant, les requérants n'expliquent pas en quoi cet élément pourrait 

les empêcher d'effectuer un retour temporaire dans leur pays d'origine afin d'y lever les autorisations 

requises pour permettre leur séjour en Belgique. En outre, ils n'apportent aucun élément probant ni un 

tant soit peu circonstancié pour étayer leurs assertions. Or, il incombe au requérant d'étayer son 

argumentation (C.E., 13 juil.2001, n° 97.866). La circonstance exceptionnelle n'est pas établie. 

 

Les intéressés invoquent le fait de ne plus être inscrit dans les registres de la population de leur pays 

d'origine. Cependant, ils n'apportent aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer 

leurs assertions. Or, il incombe au requérant d'étayer son argumentation (C.E., 13 juil.2001, n° 97.866). 

La circonstance exceptionnelle n'est pas établie. 
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En conclusion les intéressés ne nous avancent aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l'impossibilité d'introduire leur demande dans leur pays d'origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Leur demande est donc irrecevable. 

 

Néanmoins, il leur est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans leur pays 

d'origine ou de résidence auprès de notre représentation diplomatique.» 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre du requérant : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 

15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants : 

(…) 

o En vertu de l'article 7, alinéa 1
er

, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 : l'intéressé ne dispose pas 

d'un visa valable. 

(…) 

 

En application de l'article 74/14, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le délai pour quitter le territoire est 

diminué à [0] jour car : 

(…) 

o 4° le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente 

décision d'éloignement : l'intéressé n'a pas respecté l'ordre de quitter le territoire qui lui a été 

notifié le 12.01.2013. » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre de la requérante : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 

15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants : 

(…) 

o En vertu de l'article 7, alinéa 1
er

, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 : l'intéressé ne dispose pas 

d'un visa valable. 

(…) 

 

En application de l'article 74/14, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le délai pour quitter le territoire est 

diminué à [0] jour car : 

(…) 

o 4° le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente 

décision d'éloignement : l'intéressé n'a pas respecté l'ordre de quitter le territoire qui lui a été 

notifié le 12.01.2013. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. A l’appui de leur recours, les requérants soulèvent un moyen unique pris de la violation de l’article 

62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs et du devoir de motivation. 

 

2.2. Ils exposent, en substance, que la première décision attaquée comporte une motivation standard 

qui n’est pas adaptée à leur situation personnelle telle qu’ils l’ont exposée dans leur demande 

d’autorisation de séjour. Ils rappellent avoir invoqué le respect de l’article 8, la possibilité d’embauche 

dans le chef du requérant, leur maitrise du néerlandais, la scolarité des enfants, leur bonne intégration 

et la longueur de leur séjour. Ils insistent par ailleurs sur la situation de leurs enfants qui n’ont aucun lien 

avec l’Albanie et dont ils ne parlent même pas la langue dès lors qu’ils sont nés en Grèce et ont grandi 

en Belgique. Ils ajoutent qu’à tout le moins ils devraient être autorisés à rester en Belgique jusqu’à ce 

que leurs enfants aient terminés leur année scolaire.  
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3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que les circonstances exceptionnelles visées par  l'article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de 

séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande 

est formulée en Belgique et non à partir de l'étranger. 

 

Sont ainsi des circonstances exceptionnelles au sens de la disposition précitée, toutes circonstances qui 

rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l'étranger dans son pays d'origine 

pour y accomplir les formalités nécessaires à l'instruction d'une demande de séjour. 

 

Il s’ensuit que lorsqu'elle examine la recevabilité de la demande introduite en Belgique, la partie 

défenderesse n'est tenue de répondre, sur le plan de l'obligation de motivation formelle, qu'aux 

éléments invoqués qui tendent à justifier l'impossibilité ou la difficulté particulière qu'il y aurait d'effectuer 

un déplacement temporaire dans le pays d'origine. 

 

Par ailleurs, si des circonstances "exceptionnelles" ne sont pas des circonstances de force majeure. Il 

appartient toutefois à l’étranger de démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de 

retourner dans son pays d'origine ou dans un pays où il est autorisé au séjour. En effet, dès lors que la 

demande de se voir reconnaître des circonstances exceptionnelles est une demande de dérogation au 

régime général de l’introduction auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent, il 

appartient à l’étranger de justifier la dérogation en invoquant dans sa demande d’autorisation les raisons 

qu’il considère comme étant exceptionnelles et en l’accompagnant d’éléments suffisamment probants. 

 

3.2. En l’espèce, la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de 

façon détaillée, méthodique et non disproportionnée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la 

demande d’autorisation de séjour des requérants - en l’occurrence, la scolarité de leurs enfants, la 

conclusion d’un contrat de travail pour le requérant, leur bonne intégration, le respect de l’article 8 de la 

CEDH, leur respect de l’ordre public, leur non dépendance de l’aide sociale et leur absence d’inscription 

dans les registres de le population de leur pays d’origine -, et a suffisamment et adéquatement exposé 

les motifs pour lesquels elle estimait, pour chacun d’eux, que les éléments invoqués ne constituaient 

pas une circonstance exceptionnelle au sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire une 

circonstance rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de 

séjour par la voie normale. Cette motivation, énoncée en termes clairs, permet aux requérants de 

comprendre les raisons pour lesquelles il n’a pas été fait droit, au stade de la recevabilité, à leur 

demande d’autorisation de séjour. 

 

3.3. Cette motivation n’est en outre pas utilement contestée en termes de recours. Le Conseil relève en 

effet que les requérants ne conteste pas la réponse fournie par la partie défenderesse, autrement que 

par un rappel d’éléments invoqués dans leur demande d’autorisation de séjour qui ont fait l’objet dans 

l’acte attaqué d’une analyse détaillée et circonstanciée dont ils restent  en défaut de démontrer, in 

concreto et en termes non hypothétiques, le caractère manifestement déraisonnable ou erroné et en 

faisant par ailleurs état, dans leur requête, d’arguments nouveaux (la circonstance que les deux enfants 

du couple sont nés en Grèce et n’ont jamais vécu en Albanie dont ils ne maitrisent pas la langue 

nationale) qu’ils n’avaient pas invoqués dans leur demande d’autorisation de séjour, de sorte qu’il ne 

peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir pris ces éléments en considération au 

moment où elle a pris les actes attaqués. Le Conseil rappelle à cet égard que la légalité d’une décision 

s’apprécie en fonction des éléments dont disposait l’autorité au moment où elle a statué, et non en 

fonction d’éléments qui ne lui ont été communiqués en temps utile et qu’elle ne pouvait forcément 

qu’ignorer. Le Conseil rappelle par ailleurs à toutes fins que dans le cadre du présent contrôle de 

légalité, il ne peut substituer sa propre appréciation à celle de la partie adverse. 

 

En ce qu’ils soutiennent enfin qu’il eut fallu à tout le moins les autoriser au séjour jusqu’à la fin de 

l’année scolaire, le Conseil rappelle qu’il ressort de la jurisprudence du Conseil d'Etat, à laquelle il se 

rallie, qu'il appartient au demandeur de l'autorisation de séjour d'exposer les circonstances 

exceptionnelles qui justifient le recours à la procédure dérogatoire et, au besoin, d'actualiser celles-ci en 

cas d'évolution. Il en résulte que si l'interruption de l'année scolaire en cours au moment de l'introduction 

de la demande d'autorisation de séjour a pu, le cas échéant, être considérée comme une circonstance 

exceptionnelle, il ne peut en aller de même des années entamées par la suite, sauf si le demandeur de 

l'autorisation de séjour a actualisé sa demande, d'une part, en indiquant les raisons pour lesquelles il n'a 

pu introduire sa demande auprès du poste diplomatique belge compétent après la fin de l'année scolaire 
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initialement invoquée et, d'autre part, en exposant, au titre de nouvelle circonstance exceptionnelle, 

l'éventuelle interruption de l'année scolaire suivante (en ce sens : C.E., n°170.941 du 9 mai 2007). 

 

3.4. Le premier acte attaqué procède dès lors d’une application correcte de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 et satisfait par ailleurs aux exigences de motivation visées au moyen. 

 

3.5. S’agissant des ordres de quitter le territoire délivrés en même temps que la décision d’irrecevabilité 

de la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, il 

s’impose de constater qu’ils ne font l’objet d’aucune critique spécifique par les parties requérantes.  

 

Partant, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée à l’égard de la première 

décision attaquée et que la motivation des deuxième et troisième décisions attaquées n’est pas 

contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de ces dernières. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge des parties 

requérantes, chacune pour le quart. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de sept cent quarante-quatre euros, sont mis à la charge des parties 

requérantes, chacune pour le quart. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize octobre deux mille dix-sept par : 

 

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

 


